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DU CONSEIL-EXÉCUTIF

sur le mode de nomination aux Cures collatives
mises a la charge de VEtat.

5 janvier 4842).

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

CONSIDÉRANT :

Que la cure d'Oberwyl près Buren classée par l'article 8

de l'ordonnance du 26 avril 1839, parmi les bénéfices
ecclésiastiques à conférer par rang d'ancienneté, devrait plutôt être

pourvue au libre choix, à cause de ses rapports spéciaux avec
le Haut EtaCde Soleure ;

Sur le rapport du Département de l'éducation,

ARRÊTE CE QUI SUIT:

Article premier.

L'article 8 de l'ordonnance du 26 avril 1839 est abrogé.

* Art. 2.

Parmi les cures collatives prises par l'Etat à sa charge,
celles d'Oberdiessbach, Buren, Oberwyl et Worb, seront
conférées au libre choix; celles de Jegenstorf, Biglen, Stettlen

Yechigen, Spiez et Heimiswyl, par rang d'ancienneté.



Art. 3.

La présente ordonnance sera insérée au Bulletin des lois et
décrets.

Donné à Berne, le 5 janvier 1842.

L. S. Au nom du Conseil-exécutif,

L'Avoyer,
TSCHARNER.

Le Secrétaire d'Etat,
M. DE Stürler.

du Traité de commerce entre la Confédération
et le Royaume des Pays-Bas.

(26 janvier 1842.)

Sur le rapport du Département de l'intérieur, le Conseil-
exécutif a arrêté que l'abolition du traité de commerce entre
la Confédération et le Royaume des Pays-Bas, dont la durée
est expirée le 31 décembre 1841, serait mentionnée au Bulletin

des lois et publiée par la voie de la Feuille officielle.

Berne, le 26 janvier 1842.

Au nom du Conseil-exécutifj,

Le Chancelier,
HÜNERWADEL.
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